
* * LA CROIX 
mfme pas le nécessaire pour approvisionner en 

munition» nos bâtiments en service ou à la 
veille d'y entrer. 

La gent potinière du Palais-Bourbon 
aime a varier ses sujets de conversation et 
à livrer autant que possible, chaque jour, 
un nouveau nom à la malignité publique. 
Ceft M. Paul Clemenceau qui, pour le mo
ment, a les honneurs de cette peu enviable 
/publicité. 

Que lui reproche-t-on au ju3te ? 
Les insinuations formulées par M. Gus

tave tféry dans VUSuvrt sont vraiment trop 
graves pour être prises au sérieux. 

Le frère du président du Conseil faisait 
partie de la Commission chargée de recher
cher les causes de l'explosion de Yléna. Il 
aurait manifesté un désir excessif de con
naître les secrets de la fabrication des ex
plosifs en usage dans la marine. Or. M. Paul 
Clemenceau n'est pas seulement directeur 
de la Société central* de dynamite, il est 
est aussi membre du Conseil d'administra
tion de la Dynamite Nobel, dont le siège so
cial est en Suisse, et le représentant de la 
Société italienne Avigliana. 

Çnfin, il aurait, dit-on. des intérêts dans 
deux Syndicats de Sociétés de poudres, l'un 
autrichien, l'autre anglais. 

Devant une sou3-Commission de la Com
mission parlementaire d'enquête sur la ma
rine, le général Gossot, directeur de l'artil
lerie navale, se serait, d'après M. Téry. fait 
3'éeho de ces bruits. Notre confrère ajoute : 

Le directeur de l'artillerie navale venait de 
dire qu'avec M. Paul Clemenceau deux repré
sentants de maisons étrangères avaient pu vi-
•Iter a loisir nos fabrications de poudre, mats 

Sue la Commission n'avait pu se faire ouvrir 
e mime les portes des établissements étran

gers. 
M. Doumer, qui présidait cette séance mémo

rable, observa : 
-r Noue avons donc livré tous nos tterttt, H 

l'on M nout a rien donné en échanqe ? 
— C'est cela même, conclut Se général 

Oossot, 
Ces déclarations seraient inscrites, pré

tend M. Térv, dans le proeàa-verbsl de la 
Séance du 1 ' avril 1909. 

Les membres de la sous-Commission les 
Jugèrent si importantes que la Commission 
fut convoquée d'urgence. Le général Gos
sot dut prêter serment. Mais, cette foie, il 
s'abstint de mettre en cause M. Paul Cle
menceau. 

• 
Le capitaine Archimbaud, commissaire 

du gouvernement près ie premier Conseil 
de guerre du 1" arrondissement maritime, 
assisté du lieutenant de vaisseau B'gaut, 
rapporteur, a prie possession, hier, des pa
piers saisis chez M. Dupont Le dépouille
ment e t aura lieu aujourd'hui, en présence 
de l'intéressé. • 

Celui-ci continue m manifester l'assu
rance sereine d'une àme, pure. 

— Cette affaire à laquelle je euis acci
dentellement mêlé, décdâre-t-jl volontiers, 
• t qui a t u t de retentissement, ne m'inté
resse que très médiocrement. Je suis un 
grain an sable pria. Mans un engrenage. 
Lorsque la machine, aura fait un tour 
nous verrons. 

On n'est pas plus, philosophe. 
L A. JANNB. 

L'agence Jarix et P 
Le capitaine Marix a iraconté, Mer, à 

•M. le juge d'instruction /André, la façon 
dont il fut mis en relations avec de nom
breux parlementaires. 

— .Pavais été présensé à M. Grenier, a-
t-il dit, par un de mes* amis, officier, mort 
depuis. Quand je voulus venir a Parie 
comme rapporteur au 1" Conseil de guerre, 
M. Grenier me promit son appui. 

Il m'emmena, en effet, aveo lui, au Pa
lais-Bourbon. 

Il avait un air de respectabilité et d'im
portance qui produisit sur moi une impres
sion profonde. Cette impression ne Ut que 
•l'accentuer quand je le. vis évpluer dans les 
couloir». 

Quel homme 1 on l'entourait, on l'é>ou-
tait, on se montrait pour lui plein de défé
rence. 

Il avait un bureau dan» 1« Palais-Bour
bon I Oui, un bureau «t pour être reçu, 
11 fallait faire antichambre I 

C'est dans le bureau de Grenier que je 
fie la connaissance de M. Ohéron : 

—• Mon excellent ami Marix, fit-il d'un 
ton familier Un officier franchement ré
publicain... qui désire être nommé au Con
seil de guerre de Paris, où s'est produite 
une vacance Nomrues-le, mon cher mi
nistre. Faites-nous ce plaisir. 

Il s'agissait du poste de rapporteur laissé 
libre par le départ du capitaine Casse l ._ 
Je ne fus pas nommé 

Il me fallut attendre quelque temps e n 
core pour prendre la succession du com
mandant Ravary. 

M. Grenier se prodigua pour moi. H ob
tint, en ma faveur, les recommandations de 
plus de cent députés. Il arrivait, chaque 
jour, au ministère, de 8 à 10 lettres me re
commandent. 

J'aurais continué i rester en relations 
«vee un homme a qui je devais ma nomi
nation a Paris ; malheureusement, en 1907, 
de mauvais bruits me vinrent sur sou 
compte. 

J'acquis la conviction qu'il effectuait des 
opérations tout au moins singulières. Je 
rompis net avec hli. 

Tel e3t. d'après l'inculpé, l'historique de 
ses relations avec M. Grenier. Voici com
ment il connut sérès : 

— Je vous ai dit, exposa le capitaine, que 
j'avais fait la connaissance de M. Chauvin. 
C'est par ce député que je fus présenté à 

M. Jean Serres, administrateur du ca3ino 
d'Amiens. Je me rendis à plusieurs re 
prises dans cet établissement. Par M. Jean 
Serres, je connus Sérès. 

Au casino d'Amiens on voyait souvent 
M. Chauvin. Il y était fort pop'ulaire et les 
employés de l'exposition s'adressaient vo 
lontiers à lui pour qu'il leur fit obtenir des 
sursis. 

A plusieurs reprises, M. Chauvin me 
recommanda ses protégés. Il lui arriva 
même d'héberger l'un d'eux, dont, je sus 
par la suite qu'il était assez peu digne de 
la bienveillance que nous lui avions témoi
gnée. 

On annonçait au Palais, à 1 issue de cet 
interrogatoire, que M* do Monzie allait dé
poser en faveur de son client une demande 
de mise en liberté provisoire. 

Malfaçon à Toulon 
A la suite des récents essais d'un sous-

marin, on dut modifier le pas des hélices de 
rechange de ce petit navire, ndmises, en 
recette, en usine, par le service de la sur
veillance. 

Au cours de ce travail, on a pu constater 
que le métal était replié sur lui-même en 
plusieurs endroits, sens adhérence des deux 
faces de doublure et, d'autre part, que des 
soufflures nombreuses étaient dissimulées 
par de petitî tampons do métal matés dans 
des trous cylindriques de 4 à 8"/™ de dia
mètre. Il en résulte donc qu'il y a eu mal
façon avec dissimulation frauduleuse des 
défauts. 

Le ministre, a qui cette situation e été 
exposée, a fait connaître que le service de 
la surveillance, à Bordeaux, a manqué de 
vigilance, la fourniture dont il s'agit ayant 
été payée par mandat, l'année dernière. 

La seule sanction qu'on puisse prendre 
en la circonstance est de ne p'.us admettre 
le constructeur comme fournisseur de la 
marine dans le cas où ce dernier, qui a 
affermé son usine, en ouvrirait une nou
velle. 

Le Congres unitaire de la métallurgie 
Le Congrès unitaire lus organisations métal

lurgiques a voté par 17s voix contre 2 et 1 bul
letin olano, le principe de la fusion des trois 
fédérations des mouleurs, des mécaniciens et 
des métallurgistes. , 

La réforme électorale 
Un certain nombre de députés, dont 

MM. J.-L. Breton, Bouffandeau, Puech, 
Emile Constant (Gironde^, Gayraud, Sur
coût!, Chavoix, le marquis de Dion, Lamen-
din, Guillemet, Jules Delahsye, etc.. etc., 
ont déposé et viennent de faire distribuer 
une proposition de loi ainsi conçue : 

Article unique. — L'arUele 9 de la loi du 
11 février 1989 est modifié comme suit : 

Les membres de la Chambre des députés 
sont en» au scrutin individuel. Chaque arron
dissement administratif dans les départements 
«t chaque arrondissement munioipal à Paris et 
a Lyon nomme un député. 

Les arrondissement» dont la population dé
fasse 100 000 habitants nomment un député de 
plus par 100 000 habitants ou fractions de 
100 000 habitants. 

Les arrondissements dont la population est 
inférieure à 40 000 habitants ne peuvent cons
tituer des circonscriptions électorales. Chacun 
d'eux «st fusionné aveo le plus petit arrondis
sement limitrophe, l'ensemble étant considéré 
comme un arrondissement unique ayant droit 
au nombre de députés indiqué au paragraphe 
précédent. 

Les divisions en circonscriptions des arron
dissements, ou ensembles d'arrondissements, 
ayant droit à plusieurs députés sont effectuées 
suivant le tableau annexé a la présente loi. Ces 
divisions ne pourront être modifiées que par 
une loi. 

Les arrondissements visés par cette pro
position sont les suivants : 

Ain. — Gex, Nantua (un député). 
Basses-Alpes. — Caatellane et Digne (un dé

puté). 
Forcalquier, Sisteron, Barcelonnette (un dé

putée 
Hautes-Alpes. — Briançon, Embrun (un dé

puté). 
Alpes-Maritimes. — Puget-Théniers, Grasse 

(deux députés;. 
Aube. — N«gent-sur-S«iB8, Arcis-sur-Auba 

'un député), Bar-sur-Aube, Bar-sur-Seine (ua 
député). 

Cantal. -^ Murât, Saint-Plour (un député). 
Corse. — Calvl, Corte (un député!. 
Cote-d'Or. — Chétillon-sur-Setne, semur (un 

député). 
Creuse. »- Boussao, Guéret (deux députés). 
DrCme. — Nyons, Die (un député). 
Eure-et-Loir. — Nogent-le-ftotrou, Chftteau-

dun (deux députés). ~ 
Gers. — Lectoure, Lombez (un député). 
Hérault. — Saint-Pons, Béziers (trois dé

putés). 
Marne. — Sainte-Stenehould, Vitry-le-Fran-

çois (un député). 
Hautes-Pyrénées. — Argelès-Gazost, Bagnè-

res-de-Bigorre (deux députes). 
RhOne. — 4* et 6* arrondissements de Lyon 

(un député). 
Savoie. —. Moutiers, Albertville (un dé

puté). 
Vienne. — Loudun, Chltellerauit un dé

poté;. 
renne. — Tonnerre, AveUon (un député). 

Mouvement préfectoral 
l'n mouvement préfectoral est en préparation 

au ministère de l'intérieur et sera soumis i la 
signatur? du président de U République dans 
le prochain Conseil des ministres. 

Ce mouvement, qui e«t assez étendu a pour 
point de départ ridniWsiuii a la retraite de 
M. Safeblen. préfet «THr-et-VlIalne, et l'entrée 
dans les finances d'un ai.ire préfet. 

Seront notamment compris UJIIS le mouve

ment les préfectures des Hautes et Bas3es-
Pvrénée*. do l'Ariette et du Tarn. 

M. Boudet. préfet de t'Ariège. sera appelé 
dans un département du Sud-Est. M. Giraud, 
préfet du Tarn, sera déplacé avec avancement. 

Les fournitures militaires 
Le Conseil d'Etat vient de rendre une Im

portante décision en matière de fournitures de 
conserves à l'armée. 

L'Etat avait refusé des conserves alimen
taire» fournies par M. G... et autres, et par la 
Société 3C... pour cause d'avaries. 

Le Conseil d'Etat a annulé ces décisions. 
> Considérant qu'il résulte de l'instruction 

ef. notamment, de l'avis unanime des experts 
que l'altération des boites do conserves four
nies par les sieurs O., etc., etc., par la So
ciété X., doit être attribuée exclusivement au 
mode de préparation imposé par le cahier do, 
charges ; que, dans ces conditions, c'est à tort 
quo le ministre de la Guerre a rendu les re
quérants responsables des avaries survenues 
postérieurement a la livraison et qu'il y a lieu, 
par suite, d'annuler les déoisions attaquées et 
de condamner l'Etat .1 la rvstltuUon des som
mes qui ont été retenues sur les comptes de 
ces fournisseur;*. •> 

La grève des inscrits 
maritimes 

Réunion de passagers 
La situation reste atationnaire. Ni du 

côté des inscrits ni du côté de l'armement 
on ne prévoit une solution. 

Dans une longue lettre adressée au pré
sident du Syndicat des inscrits maritimes, 
le comte Armand, président du Syndicat 
des armateurs, oppose une fin de non-rece-
voir aux réclamations des équipages. 

De nouveaux navires ont été désarmés. 
La Société pour la défense du commerce 

a demandé que des mesures soient prisée 
psr le gouvernement pour le transport des 
primeurs et des marchandises périssables, 
entre l'Algérie, la Corse et Marseille. 

Le paquebot Dvmhça, des Messageries 
Maritimes, courrier d'Australie, est arrivé 
hier après-midi. 

L'équipage m aussitôt débarqué. 
Le contre-torpilleur Pertuisane est parti 

à \ heures avec le courrier postal pour 
Ajaceio. 

Le paquebot Stafforshire est parti, hier 
après-midi, ayant a son bord des dépê
ches d'Extrême-Orient. 

Les capitaines au long cours 
acceptent les marins de l'Etat 

Dans une réunion tenue hier après-midi 
les capitaines au long cours ont décidé 
d'accepter le concours de l'Etat si le mi
nistre de la Marine met des marins à la 
disposition des Compagnies. 

On pense que la grève est virtuellement 
terminée, car il est probable que les Ins
crits maritimes s'empresseront de repren
dre le travail. 

A Saint-Nazaire 
Le mouvement de reprise du travail, qui 

s'était manifesté parmi le personnel de la 
Compagnie transatlantique, ne s'est pas 
accentué, bien au contraire. 

Les grévistes ont tenu, hier, une nou
velle réunion à la Bourse du travail, et, 
après plusieurs discours énergiqueme'nt 
soulignés par les applaudissements de la 
salle, les inscrits ont décidé la continua
tion de la grève, bien que la situation de
meure toujours pour eux sans issue, la 
Compagnie étant absolument décidée à 
n'accorder de satisfaction que lorsque les 
grévistes seront rembarques. 

Héritiers, revendiquez vos droits 
contre le séquestre 

Notre sorrespondant de Tournon (Ardèahe) 
nous télégraphie : 

Le tribunal civil de Tournon était saisi d'une 
demande en payement d'une somme de 2 000 fr. 
provenant d'un legs fait par Mlle Pélicie Chal-
léat à son frère M. l'abbé Challéat pour célé
bration de messes et que revendiquait l'admi
nistration des Domaines en sa qualité de sé-
fuestre des biens de la Fabrique paroissiale de 

atiilleu. 
L'admlni%tration soutenait que le testament 

du 19 mars i'Afl devrait être Interprété comme 
contenant un legs fait au profit de ladite Fabri
que dont tes Mens par l'effet de la loi du i» dé
cembre 1906, a défaut d'attribution,, ont été mis 
so :•• semestre. 

M. l'abb'J (.haiiéal a combsîtu vïctori :u-e-
meat la prétention du séquestre. Il soutenait 
que la disposition du codicille fait par la tes
tatrice à son profit : « Tu donneras sur ton legs 
2 000 francs pour messes •> ne constituait pas 
un legs, faute de désignation du légataire, mai 4 
purement et simplement une charge imposés 
par le testateur a son légataire universel. 

Le tribunal a rejeté la demande du séquestre 
et donné gain de cause a M. 1 abbé Challéat. 

Un séquestre condamné 
Le tribunal civil de Sentis, après plaidoirie de 

M* Sainte-Beuve, vient de condamner le sé
questre de la Fabrique de Dieudonné et la com
mune de Dieudonné, u payer aux héritiers du 
marquis de Vendeuil une Indemnité de G 000 fr. 
prévue en cas d'inexécution des charges a la 
suite d'une convention passée entre lies héri
tiers de M. de Vendeuil. la Fabrique et la com
mune, en remplacement du droit de retour. 

i.e séquestre a en outre été condamné a 
restituer la chapelle Saint-Olair et ses dépen
dance. 

Le séquestre et la commune supporteront 
les frais. 

Les avocats députés 
Le Conseil de l'Ordre des avocats a la Cour 

de Paris v.'nt ri'étre saisi de la proposition sui» 
vante, déposée par M* Oliagnier, l'un de ses 
membres 

Que le Conseil de l'Ordre' prenna toutes me
sures pour interdire l'accès && îa barre «ox 
avocats n.uvlls d'un mandat législatif pendant 
la durée de ce mandat ; 

Soit en suspendant ees avocat» pendant la 
durée.de leur mandat — qui es', salarié ; 

Soit en présentent une pétition au Parlement 
tendant r.n vota d'une loi interdisant IVxerc'ce 
de la profession d'avncsi pendant la durée dV.n 
mandat législatif. 

Dramatique disparition 
d'un commandant de paquebot 

Le paquebot Dumbea, des Messageries ma
ritimes, courrier d'Australie, est entré samedi 
matin à Marseille. 

En sortant des bouches de Bonifacia. hier 
mailn. vers 8 heures, on y avait constaté la 
disparition de M. Boyer, cnmmandant du pa
quebot, uu supposa que le ruinmindaM, at-
U'int de neurasthénie depuis qulques Jours, 
a la suite d'un abordage que le Puntbca eut 
dans le port de Bombay aveo le paquebot 
hçiypte, s est dopné la mort. 

Cette disparition a causé une vive émotion 
à bord et a Marseille dans les milieux mari
times où le commandant Boyer était très 
connu. 

Les grandes manœuvres 
Les grandes manœuvres d'automne, qui au

ront lieu cette année entre le 13* et le 14* corps 
d'armée, auront pour théâtre la région qui 
s'étend entre Roanne, Gannat et Lapallsse. 

Le 14* corps, de Roanne, où il se concentre
rait, se dirigerait en grande partie sur Saint-
.lust et de la sur Vicny, pour se rebattre sur 
Lapallsse, en résistant au 13*, venu de Ganqat. 
Le programme des opérations est très vague. 
C'est le général Trumeau qui décidera en der
nier ressort du thème et des lieux. 

Quant a la revue finale, à laquelle assistera 
probablement le président de la République, on 
ne sait encore si elle aura lieu près de Roanne 
ou de Lapalisse. Toutefois, il y a lieu de sup
poser qu'en raison de la proximité de la grande 
gare ae Saint-Oermain-des-rossés, point des 
plus convenables pour la dislocation des trou
pes, la revue finale aura lieu dans la région de 
Lapalisse. 

Semaine anglaise à Nancy 
Une députation du London Ccunty CounrU 

(Conseil général du comté de Londres) et de 
la f'rajico-Bri(tsA-/miance et des représentants 
de la presse anglaise viendront la semaine pro
chaine visiter Nancy et son exposition. 

La municipalité et les habitants s'apprêtent 
& bien fêter leurs hôtes : le maire engage ses 
concitoyens h pavoiser et une série de visites 
et de cérémonies est organisée, qui donneront 
aux représentants du peuple anglais une haute 
idée de l'urbanité des Nancélens et de l'intérêt 
qu'offre leur exposition internationale. 

Arrivé, mardi soir, 1" Juin, le London Countu 
Councll restera en Lorraine Jusqu'au lundi 
suivant. 

L'exposition, aujourd'hui presque entière
ment terminée, est merveilleuse, un prochain 
article en montrera la valeur exceptionnelle. 

E. M. 

Nouvel les d'Abyssinie 
(De notre correspondant particulier) 

Addis-atMka. — En ces premiers Joijrs de 
mai, l'Abyssinie s'est enfin déeidée & sortir de 
la voie de l'opposition à la reprise des tra
vaux de construction de la voie ferrée DJi-
bonti-Addis-Abeba. 

Voici, d'après des sources autorisées, com
ment ce dénouement heureux pour la France 
a été obtenu i 

M. Brice, ministre plénipotentiaire de France, 
décidé de sortir, coûte que coûte, de la situa
tion de piétinement sur plaee, se rendit au 
palais impérial, et, publiquement, demanda a 
ce que, dans les quarante-huit heures, le sen
timent Impérial fut nettement formulé. 

Une réponse catégoriquement négative ayant 
accueilli l'ultimatum français, M. le ministra 
ramena aussitôt son pavillon et, en même 
temps, donna des ordres pour que tous les 
animaux nécessaires au transport de ses ba
gages fussent cherchés et apprêtés dans le 
plus bref délai. 

Déjà l'on se disposait à faire l'expédition des 
premiers chargements lorsque l'empereur, très 
ému de voir la tournure que les choses pre
naient, fit appeler tous les ambassadeurs 
étrangers et demanda leur avis. Ils furent, 
dit-on, unanimes à conseiller au négus d'ac
cepter la construction de U voie ferrée et de 
ne pas poser un casus belll. 

Non content de cela, Ménélick, voulant con
naître l'oplnlpn de son peuple, fit convoquer 
tous les grands et les petits chefs du royaume 
présents à Addls-Abeba ; puis, sans pqéam-
bule, leur demanda de faire connaître sans 
crainte leur opinion au sujet du Babour. 

La réponse suivante, faite au nom de tous, 
accueillit la consultation souveraine : 

« Majesté, nous sommes d'avis que le che
min de fer soit continué, et, de préférence à 
toutes les autres nations, nous formons le vœu 
que ce soit la France qui le fasse, car c'est 
elle qui e*t venue à notre secours aux Jours 
difficiles, et c'est grâce a elle que nous sommes 
encore un peuple • 

C'est à la suite de ce référendum que M. Brice 
fut appelé au palais et que tous les arrange
ments furent signés. 

Kn définitive, c'est une sort» de plébiscite 
qui a sauvé U situation. 

Dirré-Daoua. — MM. Hallot, représenjants de 
la nouvelle Compagnie du chemin de fer, et le 
D» Vitalien, arstvés au point terminus de la 
ligne le 9 mat, ee sent mis en route pour Addjs-
Abeba le 13 du même mois, après être allés 
présenter leurs salutations au govvetseur du 
Harar, le dedjas Baltcha. 

1 5 M B 
Ch pèterinage piémontais 

Par dépêche de notre correspondant par
ticulier : 

Le Pape a reçu, hier à midi, un impor
tant pèlerinage piémontais présenté par un 
éloquent discours de Mgr gpandre, auxi
liaire de Turin. 

Le Pape répondit en remerciant des sen
timents exprimés et des promesses de priè
res. Il recommande instamment de prier 
pour les frères égares, plus aveugles que 
coupables. 

Fêtes de Jeanne d'Arc 
Le dimanche 29 mal s'achève le triduum 

célébré en l'église de Saint-Léger de Nandy 
(r>ir»-et-Marr.é). Au cours de ce triduum. qui 
avait attiré uwe foule considérable de pèlerins, 
notamment de Sr.vigny. on: eu lieu de superbes 
cérémonies pendant'lesquelles d'éloquents pai.é-

• • * • 

«vr'T'.ea on\ été p'înoneés. ui? tl*tue *s 
•Téenne «Arc a été Inaugurée..C'est Mgr Graf-

DIMANCHE 3«, LTTKprïl ¥ â l M M 

r'q"'C\. on\ #t4. Ç»ïUoa«és. 

antie fin, directeur Se U Société antiesola 
présid» les\ffl»es du dernier Jour. 

qui 

+ NOS AMIS DÉFUNTS 
1ÉSLS, SUBIE, JOSEPH 

0*&. t nu et 1 q'éeranuine*. t jutn IM7-1 
M. Octave Mongrolle, maire de Marly-la-Vill; 

(Seine-et-Oise). — Fr. Oarembert, de l'Institut 
ds Saint-Gabriel, le » rn»l i*«§, dans sa 74* an
née. — Mn»s Vve PuiOl, »é« Pfqvemal, a Cadil
lac (Gironde). — Mnis Richard, mère du 
R. P. Lou!3 Richard. 9. •!-. missionnaire a 
Ctianghaï (Chine\ à Combourg (llle-et-Vi-
laine). — M. Ernest Hemery, aneien inspecteua 
de3 Domaines, à La Roche-«ur-Yon. —< 
Mme Maussion, 70 ans, à AndrezS (Matne-pt* 
Loire). — Mlle Chabot, au château de La Roche, 
— M. l'abbé Heurtin, euré-doyen du Loroux-
Bottereaux (Loire-Inférieure) 62 ^ an? - • 
Mme Vve Auguste Dubois, née Aimée Dubled, 
94 ses, à Flarbu (Pas-de-Calais). 

Mme Léoa »ai--l, 31 ans, » pans. 
Mme Alexsndrine Lamoureux, au Blana 

(Indre). 84 ans. — Mme Arsène Mlgnen, nés 
Marie-Ange Lapierre, épouse de M. le D MJ-
<rnen, aux Essarta (Vendée), 32 ans. — M. Fré-r 
Série Marie, a Basly (Calvados), <9 »ns. —( 
M. Louis Alphonse. 58 ans, a Alais (Gard). —< 
M l'abbé Pupin. i»l ans. chanoine honoraire, 
îiumOnier «les Peliles-Bœurs des Pauvres du 
Havre. M. l'pbbé Deydou, curé de Saint-Nicolas, 
à Bordeaux. 

Le C. Fr. Pierre-Damien Le Tendre, de 
l'Instruction chrétienne de friofrmel, k Papeeta 
(Taldti). 74 ans. 

M. Henri Caillât, maire de Villiers-le-Bâcle, 
à Paris, 80 ans. 

Informations du soir 
U grive sst inscrite maritimes 

Marseille, 29 mal. — Les inscrits maritimes 
ont tenu ce matin une réunion à la Bourse di: 
travail. M. Réau, secrétaire du Syndicat, a 
donné lecture de la lettre adressée aux arma
teurs en réponse à celle que les inscrits ont 
reçue du Syndicat des armateurs de la marine 
marchande. 

Il est dit dans cette lettre qu'au sujet de 
leurs revendications, les inscrits veulent traiter 
directement avec chaque Compagnie e,t non pas 
avec la Commission syndicale de l'armement. 

Le président Augustin a donné lecture d'une 
dépêche du secrétaire des inscrits de Saint-
Nazaire. l'informant que la grève continue à 
outrance. 

Après avoir entendu divers orateurs, M. Bo-
yers, secrétaire de la Maison des marins, a 
annoncé que le ministre du la Marina a ré
pondu à la délégation du Comité central das 
armateurs de France, qu'en exécution de 1» 
loi de 1884. Il continuait a reconnaître aux 1ns. 
crits maritimes le droit de gz*v« et cfu'il ne 
pouvait, en aucune façon, considérer les ins
crits eq grève comme déserteurs. 

On a procédé ensuite 1 la lecture de Perdre 
du Jour suivant qui a été adopté: 

« Les inscrits réunis i la Bourse du travail 
au nombre de 4 000. après avoir pris connais
sance de la réponse faite aux armateurs et de 
celle adressée par le Syndicat marseillais de 1» 
marine marchande, approuvent la trneur de ces 
réponses et s'engagent a rester en grève Jus
qu'à ce qu'Us aient obtenu pleine et entière sa
tisfaction, et décident de ne faire en eutre au
cune concession à l'armement, qui renie au-t 
jourd'hui les engagements pris envers la cor
poration. • 

Marseille. 29 mai. — Les inscrits maritimes 
en grève avaient proposé aux passagers en 
panne à Marseille de les conduire à destination 
et gratuitement à la condition qu'un navire 
pourrait être armé pour ee but spécial. 

Ce matin les passagers sont ailes solliciter le 
concours du comte Armand, président du Syn
dicat marseillais des armateurs. Celui-ci leur a 
répondu que les navires nécessaires seraient 
armés, à condition que les inscrits maritimes 
transporteraient, en même temps que les pas
sagers, les marchandises et les colis-postaux. 

Cette proposition a été refusée par les gré
vistes. 

LES MINI8TEES 8E C0NCEBTEKT 
Ce matin e eu lieu, au ministère de 1 Inté

rieur une oonférencs entre MM. Clemenceau, 
Cruppi et Alfred Picard, en vue de rechercher 
les moyens dassurer le transport des voya
geurs et des marchandises de France en Algé
rie et inversement pendant ia grève des Ins
crits maritimes. On sait déjà que le service 
postal est assuré par des navires de 1 eut . 
Il s'agit de savoir si le service des voyageurs 
et marchandises pourra être assuré soft de la 
même manière, soit par les bateaux des Com
pagnies privées avec équipages provenant de 
fa marine de guerre. 

La conférence a dû être suspendue a midi. 
Cette après-midi, à i h. l / l , les ministres se 

sont réunis en Conseil d« Cabinet au ministère 
de l'Intérieur, sous la présidence de M. Clemen
ceau pour arrêter les résolutions définitives. 

Il a été décidé que le gouvernement, en vue 
d'assurer le service entre la France et l'Al
gérie la Corse et la Tunisie, pour le transport 
de» colis postaux, des passagers aveo leurs 
bagages et des denrées périssables fournirait 
à fltre provisoire au* armateurs, pour la con
duite d'un certain nombre de bâtiments *t en 
vue de la sauvegarde des intérêts publics en 
souffrance, le concours effectif des marins de 
l'Etat. 

M. Clemenceau-a'TaquTtter Pari* vers la 
fin de la Journée pour aller prendre deux Jours 
de repos à la campagne. Il rentrera lundi soir 
à Paris. _ 

Le gouvernement français a reçu l'agrément 
de la Sublime Porte pour l'envoi de M. Bom-
pard au poste, d'ambassadeur à Constantisople. 

11 attend pour ce soir 1 agrément de la.Rus
sie pour l'envoi à Pétersbourg de M. Louis en 
remplacement de l'amiral Touchard. 

LE DEPOUILLEMENT 
DES PAPIERS DE M. DUPONT 

Les membres du Parquet maritime de Cher
bourg se sont rendus ce matin, à 9 heures, au 
ministère de la Marise et y ont repris le dé
pouillement des papiers saisis chez M. Du
pont. Celui-ci était présent. 

Le dépouillement était opéré par le lieute

nant de vaisseau Blgant. rapporteur pr*s le 
Conseil de guerre maritime de Cherbourg, 
assisté du maréchal des logis chef de p»a-
darmerie Boudet. 

M. Dupont a fait choix d'un avocat M* im 
bPl. pour l'assister durant le cours de l'irsv 
truction et, éventuellement, devant les tribu
naux. M* Lebel, momentanément absent, e 
chargé un de ses confrères de le remplaces 
Jusqu'à son retour, d'ailleurs prochain. 

LES OREVES 

Orepoble. 89 mai. — Les ouvriers des minet 
d'anthracite de Urandc-Rousse, se sont mis eu 
grève. 

Ils réclament le renvoi du directeur. 
La Compagnie a répondu par une affiche an' 

nonçant qu'elle considérerait comme démission
naires ceux qui n'auraient pas repris le travail 
mardi. 

Angers, e» mal. — Au cours d'une réunion, 
les menuisiers de Saumur ont décidé la grève. 

Les menuisiers d'Asgers chôment toujoars. 

UN CRIME N E S SE DVVKX1QDS 

l'n télégramme arrivé au Parquet de DUM 
kerque annonce qu'un garde-chasse a été tué 
à bout portant d'un coup de fusil. 

C'est a Watten-Eperleoques qu'on a décou* 
Tert a 4 heures du matin, le garde-chasse dar.s 
un bois. On soupçonne des braconniers. Le dé* 
funt était pire de six enfants. 

LES MEFAITS DE LA FOUDRE 

La foudre est tombée sur les fljj de 1 usine; 
électrique de Saint-Victor-sur-Loire. Le trans
formateur avant été brûlé de nombreuseï 
usines sont de ce fait réduites à un chomagl 
de quelques jours. 

Elle est tombée aussi sur ia commune ds 
Saint-Heand. au hameau de Grand-Mevrienx, 
dans une écurie appartenant à M. Michel Jte* 
quemont. fermier de M. de Praix de Flgon. Un 
cheval, un boeuf et une vache ont été tués. Lee 
domestiques se trouvant dans l'écurie n'ont eu 
aucun mal. 

LES FETU DU C1MQU1MTXHA.1RE 

SE MIREILLE 

Arles-sur-MOet, *9 mal. — Voici le discours 
de M. Frédéric Mistral traduit en français : 

Mes belles dames, mes bons amis, 
Je suis trop ému peur vous faire un dis

cours, il y a taat ds belles choses à dire qu'il 
faut laisser la place à d'autres. Tout ce que je 
veux exprimer ce sont des remerciements à 
M. le sous-jréfet d'Arles, représentant M. le 

firéfet des Bouches-dy-Rhûne empêché. Je sa-
ue également de tout mon coeur Te Conseil gé

néral des Bouches-du-Ruûne et son président 
car Je B'oqblle pas que ces braves gens sont les 
tuteurs de notre fondation, puisque le Musecn 
Arlaten appartient au département. 

Je dirai a M. le maire d'Arles et au Conseil 
municipal qu'ils sont ici dans leur maison et 
que, plus ils y viendront nous voir et nous 
revoir, plus il nous feront plaisir. 

Je eeiue les représentants de toutes les pro
vinces du Midi. l'Académie de Jeux floraux ds 
Toulouse, celles du Limousin, du Périgord et 
rie la Provence pour remereler tous ceux qui 
nous ont témoigné leur sympathie. 

Il y en a un pourtant que le ne veux pas ou
blier, c'est le représentant de la Suède. M. la 
consul royal Westrup. qui est venu au nom d« 
l'Institut Nobel, sous apporter les sympathies 
de ceux qui sont là haut si loin. 

Ils ont droit à notre reconnaissance, car st 
le vieux palais de Laval-Castellane a pu être 
restauré et devenir le Panthéon de la Provence, 
nous le devons au prix îiobel que ces braves 
gens ont bien voulu nous apporter. 

Il y a certainement beaucoup d'autres choses 
à dire. Vous m'exeuserez car J» suis trop ému 
en ce moment. Tout ce que Je puis ajouter, 
o'e.st que je suis bien content, car cette fête 
n est pas seulement la fête du félibre de Mail-
lane, la fête de Frédéric Mistral, c'est la fêta 
de la Provence, la fête de la poésie, la ftte de 
la France populaire, car vous verrez tout à 
l'heure tout ce que le peuple a donné piur 
contribuer a la beauté du musée, qui est Pœu-
vre de la race, vous verres le travail du pâtre, 
du bouvier, de tuus. et : « Vive la race Jf 
Provence -, et : « Vive la belle France, mère 
de la Provence 1 • 

rBCiLLKTOJi DU 30 MAI 1909 — 20 

Le Roi 
des Andes 

DEUXIÈME PARTIE 

La mission de Blangard 
(.suite) 

Il s'éloigna, suivant de loin Jacques et 
•faïence. Le» deux cousins gravissaient un 
sentier rude et étroit, une sorte d escalier 
plutôt, taille dans le roc. A eerUins ins
tants, une rtche les dérobait au regard ae 
Bille. Puis, il les vovait de nouveau et en
tendait la voix jovéuse de Jacques, a la-
BuelUî répondait 1 organe un peu voué de 
Saxrnce. . 

Bille se trouva tout à coup sur une 
étroite plate-forme. Les deux cousins 
étaient arrêtés devant 1 entrée d'une sorte 
de caverne, doù sortait ua sourd gronde-
«noot de cuscaue. Maxeucc disait : 

Puisque tu aimes les explorations, 
voila de quoi te satisfaire, Jacques. J'ai dé
couvert cela par hasard tout à l'heure. En
trons là-dedans, j'ai apporté une lanterne. 
Passe toujours en avant, pendant que je 
l'allume. 

— Vous êtes très chic, eeejsta 1 s'écria 
Jacques. 

Il s'ébànça vers l'entrée de la caverne... 
Mais Bille y était en même temps que lui, 
et, lui saisissant le bras, le forçait à reculer. 

— Ah ! ça, qu'est-ce qu'il vous prend T 
s'exclama le jeune garçon. 

Mais Bille, sans l'écouter, pénétrait dans 
la caverne. Il en ressortait presque aussitôt 
et s'élança vers un endroit en plein soleil. 

— J'en étais sûr 1 li fait là-dedans une 
humidité terrible et une température gla
ciale : s'excteaBm-t-iL Brr I pour si peu je 
grelotte I... Et vous. Monsieur Jacques, qui 
•tes tout en eau, y auriez sûrement attrapé 
la mort I 

En parlant ain-i, le regard aigu de Bille 
se glissait vers Maxence. Celui-ci était un 
peu plus blême que de coutume, mais il dit 
d'un ion de surprise très naturelle : 

— Tiens, il fait si froid ? Je ne croyais 
pas. Vous ave» eu une bonne idée de nous 
prévenir, Bille, car nous allions entier tous 
les deux. 

— M. Jacques d'abord... et il vous aurait 

Srévenu, riposta Bille d'un ton étrange, 
lais c'est égal. Monsieur Maxence, pour un 

nomme de votre fcge et de votre instruc
tion, vous n'avez guère d'idée 1 Allons, ve
nez. Monsieur Jacques, ne restez pas prè3 de 
cette entrée d'où arrive un su- glacial. 

C'est vrai qu'il ne fait pa; chaud 1 dit 
Jacques en se rapprochant. Le soleil fait du 
bien. Remoortez votre lanterne. Maxence. 

elle est inutile. J'aurais pourtant aimé à 
explorer là-dedans. Tiens, voilà Pigot 1 

Le personnage en question se tenait au 
débouché du sentier. Accoté à une haute 
roche, il couvrait les trois jeunes gens de 
son regard terne. 

— Tu es venu voir aussi de quoi il re
tournait ici ? dit Bille en ^'avançant vers 
lui. Tu vois, e'est une bouche de four... de 
four à glace. M. Jacques allait s'enfourner 
là-dedans, si je n'étais arrivé... 

— Oui. j'ai vu. dit laconiquement Pigot. 
Jacques dégringolait déjà le sentier. Plus 

posément, Maxence le suivait, veillant soi
gneusement sur les endroits où il posait le 
pied, en homme soucieux de sa précieuse 
existence... 

Derrière eux, à quelque distance, Pigot et 
Bille descendirent. Celui-ci se pencha tout 
à coup à l'oreille de son compagnon. 

— Qu'es-ce que t'en, dis, Pigot ? T a s pas 
une idée, dans ta cervelle ? 

— l :ne idée de quoi ? 
— Fais pas la béte ! J ai vu que tu regar

dais le citoyen Maxence avec un drôle dair. 
Tu as entendu quand il engageait le petit 
à entier ? 

Pigot fit un signe affirmatif. 
— Et tu penses qu'il tavait bien ce qu'il 

faisait ? 
-~ Oui donc, qu il le savait ! C'est comme 

le jour où il a failli envoyer promener le 
gosse du haut du sentier ou noua grim
pions sous l'ortJge... J'étais par derrière, et 
J'ai bien VU que <• était lui qui avait ai iété 
tout d'un coup sa mule, histoire de faire 
buter dessus celle de son cousin. 

— Ah I tu as vu ça aussi, Pigot 1 Décidé
ment, tu n'es pas aussi bête qu'on pourrait 
le croire l 

L'ne bizarre petite lueur brilla, une s e 
conde, dans les yeux du pochard. 

— Ca se pourrait bien ! dit sa voix traî
nante, légèrement narquoise. Mais dis donc, 
à quoi que ça nous sert d'avoir deviné les 
manigances 'du ieune Blangard i 

— Ça servira a nous le faire surveiller de 
près, donc, pour empêcher qu'il ne nuise au 
petit de Brevvs I Tu ne voudrais tout de 
même pas laisser faire un vilain coco 
comme ce type-là ? _ _ 

— Oh ! tu sais, ça les regarde. Des bour
geois, ça m'est égal qu ils se mangent entre 
eux ! Moins il y en aura, mieux... 

Bille s'arrêta net au milieu du sentier, et, 
lui saisissant le bras, le secoua avec colère. 

Ah ça I qu'est-ce que tu as dans les 
veines, espèce de sans cœur I Est-ce que cet 
enfant-là n'est pas gentil comme tout, et 
bon, et aimable J 

J.> ne dis pas !... 
_ Et tu voudrais le laisser à la disposi

tion de ce coquin qui m'a tout l'air de cher-
c n e r à le supprimer ? 

Je ne dis pas... Allons, ne me secoue pas 
tant, méchant gamin ! On y veillera sur ton 
Jacques, si tu y tiens ! 

_ A l*J honnc heure [ Il a beau ftre un 
bourgeois, vois-lu, il me, plait, ce gamin-là. 
O s t franc, c'est gai, ça â un cœur d'or !... 
Et puis voilà deux fois que je lui sauve la 
vie ça attache aux gens, ces choses-là I 
Alors, c'est convenu, tu auras l'œil de ton 

Oui on surveillera lo citoyen Maxence, 
dit Pigot avec un rire épais. Mais je me de
mande pourquoi il en veut tant au petit ? 

C'est ce que je cherche aussi, murmura 
Bille entre 6es dents. 

Jacques, sans se douter des réflexions 
dont son cousin et lui étaient l'objet, avait 

déjà atteint le bas du sentier et rejoignait 
sa sœur qui, assise à l'abri d'une roche sur
plombante, près d'Edmée, écoutait distrai
tement M. de Blangard qui semblait leur 
donner des explications à voix basse. 

— Te voilà, gamin ? dit le député en 
^'interrompant. Tu vas être contant d'ap
prendre que nous touchons presque au but. 

— Vrai, mon cousin T 
— Très vrai. Ce soir, nous devons at

teindre le point où, d'après le document, 
nous découvrirons le passage mystérieux 
permettant de gagner, sans trop, de diffi
cultés, le fameux gisement. 

— Ce soir I Quelle chance ! 
— Regarde donc la figure de ta sœur t 

A-t-elle l'air d'une personne contente, elle ? 
dit Edmée d'un ton moqueur. 

— Je ne le suis pas, en effet, répliqua 
froidement Inès. Je regrette vivement que 
mon cousin ait pris l'initiative de cette re
cherche, car j'aurais de beaucoup préféré 
attendre que nous soyons plus Agés, p lus 
capables de discerner quel était, en cette 
circonstance, notre dévoie. 

— Votre, devoir I l iais c'est de prendre 
possession de cette fortune qui vous appar
tient légitimement 1 s'exclama Blangard. Et 
il eût été vraiment ridicule à moi de ne pas 
prollter de cette mission que nie confiait le 
gouvernement pour m'occuper en même 
temps de cette recherche I De longtemps 
vous n'auriez peut-être pas retrouvé une 
occasion semblable. Réellement, Inès, vous 
pourriez, au lieu de reproches, me témoi
gner un peu de reconnaissance I 

— Evidemment, je vous en dois si vous 
avez pensé agir ainsi au mieux de nos in
térêts, dit-elle avec la même froideur. Mais 
j'aurais préféré qu'avant d'engager cette 
recherone vous nous en disiez un mot, 

— On ne parle pas d'affaires sérieuses aux-
enfants I dit Edmée avec un dédaigneux 
haussement d'épaules. 

Inès riposta ironiquement : 
— A dix-huit ans, on n'est plus tout à fait 

une enfant, je suppose î Vous auriei, je 
crois, été fort vexée, Edmée, si à cet âge 
on vous avait traitée ainsi. 

— Nous ne pouvons être comparées l'un* 
à l'autre, ma chère I L'éducation laïque 

Î|ue j'ai reçue, la liberté entière qui nia 
oujours été laissée m'ont permis de con-

Battre de très bonne heure la vie, de rai
sonner et de me prononcer sur des sujeU 
}u i sont encore pour vous lettre morte, 

etite oisonne que vous êtes. Vous n'avel 
ien de mieux a faire que de vous laisses 

guider par nous, croyez-moi. 
— Je regrette de ne pas partager entiô-

rement votre avis, dit Inès avec une sécne* 
resse ironique. 

Et, ne voulant pas prolonger 1a duçu*" 
sion que l'humeur malveillante d'Edmée 
aurait pu faire tourner à l'aigre, elle se 
leva pour se diriger vers M. Hamelette oc
cupé à détacher, avec son petit marteau d» 
géologue, un fragment de roche. 

CA tuiure.l 

M. DSLLY. 

(proBs ae traauction et de reprodmUon ré. 
•crues) 
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